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rapporteur thématique M. Travert, rapporteur thématique Mme Untermaier, rapporteure thématique 

et Mme Valter, rapporteure thématique
----------

ARTICLE 29

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« B. - À l’article L. 600-6 du même code, les mots : « deuxième alinéa » sont remplacés par la 
référence : « 1° ». »
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